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Les fruits prometteurs d'une longue lutte 



BILLET MICHEL RIOUX 

N'en jetez plus, la cour est pleine !!! 
Cette semaine, il faut s'attendre à ce que Daniel 

Johnson nous annonce que les autos ne démarre-
ront pas cet hiver, que Jean Charest nous prédise 

que les vaches de Charlevoix ne donneront plus que du 
lait en poudre et que, pour ne pas être en reste, Jean 
Chrétien affirme avoir vu dans sa boule de cristal made 
in China que des milliers de victimes vont joncher la 
Place du Frère André, à Montréal, le 31 octobre. Toutes 
ces catastrophes appréhendées sont bien sûr reliées à un 
OUI au référendum. Et les emplois? Seront-ce 92,300 
ou un mUlion qui disparaî-
tront? 

Non mais! 
Ce ne sont pas les 

injures à la plus élémentaire 
des intelligences qui auront 
manqué pendant cette cam-
pagne référendaire qui tire à 
sa fin, le merveilleux monde 
des affaires s'achamant, dans 
une espèce de concours, à 
qui sortira la plus terrifiante 
histoire de loup-garou. 

Les grands ami-
raux de cette armée de la 
peur ont tiré les premières 
salves. Les Laurent Beaudoin, 
Paul Desmarais et autres en-
tretenus de luxe n'ont rien 
ménagé pour que dans les 
chaumières, on tremble d'ef-
froi à la seule idée qu'un OUI 
puisse être murmuré. 

La valetaille a suivi. 
Après le déménagement de Bombardier, voici 

que c'est l'industrie du textile qui subit les soubresauts 
du référendum. Un fabricant de jeans de la Beauce a 
procuré un grand frisson à Daniel Johnson en affirmant 
avoir dû mettre à la rue 500 personnes depuis quelques 
semaines, dont une centaine le vendredi 13 octobre. 
«Parce que mes clients veulent être sûrs d'avoir leur livraison 
à temps et d'obtenir leurs produits au complet.» A u c o m -

plet. Voilà le terme-clé. Car c'est bien connu qu'un 

Québec souverain ne produirait plus que des jeans 
auxquels il manquerait tantôt une poche, tantôt une 
jambe, tantôt une fermeture éclair. 

Voilà qui apporte un éclairage saisissant sur 
cette singulière industrie textile, dont les emplois ne 
proliféreraient que dans des pays étanchement tranquil-
les, tels la Malaisie, l'Indonésie, la Chine, la Thaïlande et 
autres paradis marqués au coin du calme plat politique... 

Force est donc de penser que cet industriel 
de Boston, qui démentait cette interprétation de M. 

Roland Veilleux relativement 
aux mises à pied effectuées 
dans son industrie, ne peut 
être qu'un agent secret à la 
solde des souverainistes...! 

S é r i e u s e m e n t , 
quand on a eu sur son terri-
toire les explosions d'Okla-
homa City et du World Trade 
Centre, comment s'énerver 
d'im débat dont les seules 
victimes auront été les oreilles 
des auditeurs et les mâchoi-
res des orateurs. Et puis, eût-
il fallu que le référendum se 
tîntau printemps, M. Veilleux 
se serait-il empressé de noter 
que l'échéance référendaire 
avait pour effet d'activer la 
vente de son produit, les jeans 
étant davantage en demande 
à cette période de l'année? 

Si on ajoute à tout cela qu'une aubergiste 
particulièrement bien informée, elle aussi aux côtés de 
Daniel Johnson, prédisait au même moment qu'un OUI 
porterait à l'industrie touristique un coup fatal, la cour 
est pleine. Faut-il croire que le rocher Percé s'écroule-
rait? Que les pistes du Mont Sainte-Anne ou du Mont 
Tremblant seraient privées de neige? Que le Canadian 
Pacific se sauverait avec le Château Frontenac sous le 
bras, question de l'installer à Sault-Ste-Marie peut-être? 

Vivement qu'on dise OUI. Ne serait-ce que 
pour avoir la paix! 
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Olymel de Saint-Simon 

Les fruits prometteurs 
d'une longue lutte 
Lucie Laurin 

«Ce conflit-là, il est gravé dans nos mé-
moires!»^ déclarent d'une seule voix Ro-
ger Leclerc, président du Syndicat des 
travailleurs d'Olympia, et Mario Camiré, 
secrétaire-trésorier. Ce disant, les deux 
militants, d'un même mouvement, ont 
mis la main sur leur coeur... 

B l y a de quoi. Ce dur conflit 
de 18 mois, à l'usine de coupe 
de porc Olympia (aujourd'hui 
Olymel), a changé le cours des 
choses et des vies. Plus rien 
n'était pareil lorsque le travail 
a repris, au lendemain du 18 
mars 1988. Roger Leclerc et 
Mario Camiré ont, pour en 
parler, des vibrations de colère 
et de fierté dans la voix. «On 

était traités comme des escla-

ves! On voulait se faire recon-

naître comme des êtres hu-

mains. On y croyait tellement 

fort: après un an de lock-out, 

on a pris un vote de grève à 

88%, faut le faire! Ce conflit-là, 

ça nous a soudés, comme syn-

dicat. Et aujourd'hui, on peut 

dire qu 'on a gagné presque tout 

ce qu'on réclamait au plan des 

conditions de travail et de la 

santé-sécurité...», déclare Ro-
ger Leclerc. 

Et les deux représentants 
syndicaux de se relancer pour 
décrire ce qui était autrefois 
leur travail: «Ora était minutés 

pour aller aux toilettes: on avait 

droit à cinq minutes une fois 

par jour. Si on prenait 16 se-

condes de plus, on avait des 

sanctions! Et on travaillait les 

pieds dans l'eau sur un plan-

cher de ciment!», dit l'un. 
«Et les cadences! d'enchaî-

ner l'autre. C'était l'enfer! On 

Roger Lecloc, 
président du syndicat 

Mario Camiré, secrétaire 
trésorier du syndicat 

En 1986, ils étaient traités comme des 
esclaves. 400 accidents de travail par 
année. Ils se sont battus. Pendant 18 
mois. Aujourd'hui, le nombre d'acci-
dents de travail a diminué de plus de 
a moitié. travail ont été modifiés l'un 

après l'autre en commençant 
par les plus dangereux. Si bien 
que l'usine d'aujourd'hui n'a 
plus rien à voir avec ce qu'elle 
était avant le conflit. 

Les cadences, d'abord. Le 
nombre de porcs découpés à 
l'heure est maintenant de 700 

Sous cette ma-
chine qui en-
lève la peau, un 
garde a été ins-
tallé pour em-
pêcher le tra-
vailleur de se 
blesser en vou-
lant retirer des 
morceaux de-
meurés coincés. 

passait 900 cochons à l'heure. 

Quand tu te dépêches trop et 

que tu travailles avec un cou-

teau ou une scie, tu te coupes 

souvent. Moi, entre 1984 et 

1986, je me suis coupé huit fois, 

dont une sur le nez. On avait 

400 accidents de travail par 

année...» 

«Un jour, se rappelle Mario 
Camiré, il y en a un qui s'est 

fait partir un bout de doigt. 

Des gars se sont mis à chercher 

le bout de doigt sur le con-

voyeur, pendant que d'autres 

criaient au contremaître d'ar-

rêter la chaîne; le contremaître 

n'a jamais voulu...» 

D'abord, sortir 
du moyen-â^e 

Ça semble loin, tout cela. 
Depuis, on a commencé à se 
parler, entre syndicat et direc-
tion. L'employeur semble com-
prendre de plus en plus qu'in-
vestir dans la prévention, ça 
rapporte! La facture à la CSST 
était jusqu'à présent, pour la 
seule usine de Saint-Simon, de 
$2 millions par année. «Grâce 

à notre politique générale de 

prévention, on prévoit écono-

miser un demi-million $», dé-
clare Daniel Champagne, di-
recteur de l'usine. Oui, mais il 
faut toujours être là et pousser 
dans la bonne direction, répli-
quent en choeur le président et 
le secrétaire du syndicat, affi-
lié à la Fédération du com-
merce. 

C'est ce que fait le syndicat. 
Les lieux de travail ont com-
mencé à changer dès le retour 
des syndiqués après le lock-
out. Petit à petit, les postes de 
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Le travaiUeur 
jette les dé-
chets dans le 
trou à côté de 
lui au lieu de se 
tourner pour K'Srt 
les jeter dans ! 
une poubelle 
derrière IuL 



1 un couvreH^ef qui protège le cou des bouffées d'air 6x)id 
provenant des bouches de ventilation. 

Un bon casque 
et le sourire, quoi de 
mieux pour affronter 
les froids sibériens 

du congélateuri 

au lieu de 900, alors que l'usine 
compte 430 employés, soit 100 
de plus qu'en 1986-88. «Deux 

raisons à cela: l'usine produit 

moins de porc à 

l'heure, mais les cou-

pes sont plus spéciali-

sées, plus raffinées, 

explique Roger Le-
clerc. Par exemple, 

nous produisons un 

porc haché dont les 

Japonais raffolent; 

une partie de notre 

production leur est 

acheminée. Deuxième 

raison: les cadences 

ont diminué; les tra-

vailleurs qui désossent 

les jambons picnic en 

font 107àl'heure, con-

tre 140 en 1986.» 

On a aussi amé-
lioré la protection des 
travailleurs qui utili-

sent un couteau. Le tablier en 
cotte de mailles allant de la 
poitrine à la mi-cuisse a rem-
placé le petit tablier de cuir à 
la taille (voir la photo de notre 
page couverture); et le gant 
protégeant tous les doigts et le 
tiers de l'avant-bras a remplacé 
le gant à trois doigts se termi-
nant au poignet. 

Des petiU détails-
bien importants! 

Outre les coupures, le pro-
blème majeur en santé-sécu-
ritéétaitd'ordremusculo-sque-
lettique: les travailleurs déve-
loppaient des tendinites, des 
bursites et des maux de dos à 
cause des gestes répétitifs, des 
torsions et des élévations de 
bras. «Aujourd'hui, plus per-

sonne n'a à se retourner ou à 

lever les bras pour déposer un 

morceau de viande: les postes 

ont été réaménagés en consé-

quence, déclare Mario Camiré. 
Les convoyeurs étaient trop 

hauts: ils ont tous été abaissés. 

Au département des cartons et 

à la maintenance, des plates-

formes hydrauliques ont été 

installées pour éviter que les 

travailleurs ne soient obligés 

de soulever des charges trop 

lourdes ou de travailler dans 

des positions inconfortables.» 

Là où les travai l leurs 
avaient les pieds dans l'eau, on 

a mis des tapis de caoutchouc; 
ajouté des gardes aux machi-
nes dangereuses; installé des 
feux de circulation aux quais 
de l'expédition; percé des fenê-
tres dans des murs pour per-
mettre de voir arriver les cha-
riots élévateurs; placé sur une 
machine dangereuse un inter-
rupteur accessible; disposé un 
banc là où c'était possible, etc. 

«Le nombre d'accidents du 

travail a diminué de plus de la 

moitié!», commente fièrement 
Roger Leclerc. 

Un poste bien rempii 
En dépit des records enre-

gistrés par l'industrie de l'ali-
mentation en matière d'acci-
dents du travail, les abattoirs 
et usines de coupe de viande ne 
font toujours pas partie des 

Christian Millier, représentant à 
la prévention 

secteurs prioritaires de la 
CSST et, en conséquence, les 
mesures de prévention prévues 
par la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail y demeu-
rent facultatives. Toutefois, le 
Syndicat des travai l leurs 
d'Olympia a négocié la libéra-
tion pendant huit heures/se-
maine, en 1993, et pendant 16 
heures/semaine en 1995, d'un 
représentant à la prévention. 
Christian Millier, vice-prési-
dent qui occupe ce poste, y tra-
vaille en réalité 40 heures/se-
maine, payées par l'employeur: 
«Il y a tant à faire, explique-t-
ilJesuisoccupéplusqu'àplein 

temps!» 

Parmi ses tâches: la tour-
née paritaire de l'usine, une 
fois par mois. Chaque tra-
veiilleur est rencontré. «On lui 



demande s'il a des problèmes, 

dit-il. Quelquefois, ça peut être 

seulement une vis qui dépasse. 

Mais une vis dans laquelle tu 

t'accroches huit heures parjour 

à chaque fois que tu fais tel 

mouvement, ça devient stres-

sant à la longue, et c'est peu de 

chose à réparer, y 

Les plaintes qui entraînent 
peu ou pas de frais sont géné-
ralement réglées en peu de 
temps, et le mois suivant, lors 
de sa tournée, Christian Mil-
lier, carnet de notes en main, 
vérifie si tout est rentré dans 
l'ordre. Les problèmes qui re-
quièrent un investissement 
plus substantiel font l'objet de 
débats et de négociations avec 
l'employeur. 

Les multiples tâches 
de la prévention 

Le représentant à la pré-
vention voit également au fonc-
tionnement de deux sous-co-
mités du comité paritaire de 
santé-sécurité: le comité d'er-
gonomie et le comité AST. Le 
comité d'ergonomie étudie les 
contraintes matérielles liées à 
chaque poste de travail afin 
d'éliminer les dangers et les 
insatisfactions. Le comité AST 
(analyse sécuritaire de tâche) 
a entrepris l'analyse de tous 
les postes de travail au plan 
musculo-squelettique, en com-
mençant par les plus dange-
reux. Chaque poste est filmé 
sur vidéo. «Tou^ est ensuite soi-

gneusement examiné: l'ampli-

tude, les cadences, les mouve-

ments, en présence du tra-

vailleur et d'un médecin qui 

agit comme personne-res-

source; les poussées, les pres-

sions, les efforts sont mesurés, 

explique Christian Millier. 
Quelquefois, on se rend compte 

que le gars a adopté une mau-

vaise posture ou une mauvaise 

méthode de travail qui peut 

entraîner des lésions, et on 

l'aide à la modifier.» Le co-
mité, qui a commencé son tra-
vail en mars 1995, a terminé 
l'analyse de cinq postes. 

Le représentant à la pré-
vention fait également les en-
quêtes consécutives aux acci-
dents de travail, assure le suivi 
des sessions de formation don-

Un ̂ i n mineur 
Les travailleurs syndi-

qués d'Olymel à Saint-Si-
mon ont réalisé un autre 
gain en santé-sécurité dont 
ils sont très fiers: une en-
tente prévoyant le retour 
progressif, selon un rythme 
déterminé par le médecin 
traitant, des travailleurs ac-
cidentés à leur poste de tra-
vail, au lieu de l'assigna-
tion temporaire de travaux 
dits «légers». L'entente, en 
vigueur depuis 1992 à 
Saint-Simon, a ensuite été 
intégrée à la négociation re-
groupée des abattoirs Turcotte-
Tunnel de Vallée Jonction et 
Olymel de Princeville; depuis 
juillet 1995, elle fait partie de 
la convention collective regrou-
pée. 

«De cette façon, le travailleur 

ne subit aucune perte de re-

venu ou d'avantage, explique 
Roger Leclerc. Et ses chances 

deguérison sont meilleures car 

il réintègre son poste à son 

rythme tout en poursuivant ses 

traitements, ce qui lui évite l'iso-

lement et la perte du goût de 

travailler. Lorsqu'il reprend le 

travail à temps plein, sa bles-

sure est guérie. Le programme 

de retour progressif a même 

épargné l'opération à un de nos 

membres!» 

Et le président d'ajouter que 
l'assignation temporaire, au 
contraire, ne permet pas de 
guérir, le travailleur effectuant 
des tâches qui ne sollicitent 
pas ses organes blessés tandis 
que rien n'est fait pour les soi-
gner. Et lorsqu'il reprend son 
poste à temps plein, la bles-
sure est toujours là et les pro-
blèmes recommencent. 

Tout le monde y trouve son 
compte. L'employeur aussi, qui 
réalise des économies, puisque 
la période de retour progressif 
ne lui est pas imputée par la 
CSST. Sans compter que ça lui 
évite le coût des rechutes... 

À leur arrivée, les porcs parcourent une longue distance 
suspendus à des poulies. Autrefois, la chaîne était mue par la 
seule poussée des travaiDeurs; aî jourd'hul, une bonne partie 
de la chaîne avance automatiquement. 



(( Une culture à changer 
l - e s choses ont progressé plus rapidement en santé-sécurité 
après l'arrivée, en 1992, de Daniel Champagne comme directeur 
de l'usine. Choisi pour son style de gestion à un moment où 
Olymel, désireux de devenir l'entreprise la plus rentable en son 
genre au Canada, prenait le virage de la responsabilisation des 
travailleurs et de l'amélioration continue, le directeur est ferme-
ment résolu à implanter un nouveau mode d'organisation du 
travail allant jusqu'aux équipes semi-autonomes. 

L'exécutif sjmdical a reçu avec beaucoup de prudence les 
sollicitations patronales en ce sens. Les avtintages pour les 
travailleurs et leur syndicat ne lui paraissent pas évidents, 
l'employeur montrant moins d'empressement à respecter la 
convention collective qu'à soigner son image; en outre, il refuse 
la transparence économique — on sait combien coûte chaque 
amélioration en santé-sécurité, mais on ne sait rien des profits 
enregistrés, dit le syndicat. Finale-
ment, les cicatrices du passé sont 
encore là, tout comme d'ailleurs les 
«espionnettes», ces pièces munies de 
fenêtres où l'on peut observer les 
travailleurs sans être vu, et que le 
président et le secrétaire font visiter 
avec force commentaires... 

Mais Daniel Champagne est per-
suadé de venir à bout de toutes les 
résistances. Après tout, il a déjà ga-
gné à la cause, dit-il, la direction de 
l'entreprise et les cadres. «Il faut 

oublier le passé, le comprendre. C'est 

toute une culture à changer, un processus qui prend deéàS ans. 

On a commencé par la santé-sécurité; c'est là que le partenariat 

fonctionne le mieux.» 

Santé-sécurité d'abont 
À cet effet, le directeur de l'usine n'est pas peu fier de 

mentionner que l'usine de coupe de Saint-Simon s'est classée, 
pour l'année 1994-95, au deuxième rang parmi les 13 usines du 
groupe Olymel pour la réduction du nombre d'accidents de 
travail. Benoît Richer, directeur des relations avec les employés, 
renchérit en pointant du doigt les statistiques sur le taux 
d'absentéisme qui atteignait, dit-il, des niveaux dramatiques 
autrefois: «Il y a eu diminution. Mais on peut faire mieux. En 

améliorant l'ambiance de travail, on réduit l'absentéisme et on 

augmente la productivité.» Tous deux nourrissent l'ambitieux 
projet de développer le sentiment d'appartenance chez les em-
ployés par la consultation, l'information, la formation et la 
valorisation. 

«La formation, ça fait dix ans qu'on en réclame!, réplique 
Roger Leclerc. On demande, par exemple, que les nouveaux 

employés visitent l'usine, reçoivent des notions théoriques et une 

formation hors chaîne, au lieu d'apprendre sur le tas à manipu-

ler un couteau. Ça serait un excellent moyen d'éviter des acci-

dents!» 

Le partenariat, qui a permis des améliorations notables en 
santé-sécurité à Olymel de Saint-Simon, s'étendra-t-il à l'en-
semble de l'organisation du travail? Dans l'immédiat, le syndi-
cat se préoccupe surtout de parfaire ce qu'il avait entrepris en 
septembre 1986, au moment du lock-out: travailler à rendre 
l'usine de Saint-Simon saine et sécuritaire. Une tâche pour 
laquelle le partenariat n'a pas encore fini de faire ses preuves. 
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Huit conseils centraux en congrès 

L'action syndicale à la loupe 
LouifrSerge Houle 

L'automne arrivé, voilà venu le temps pour les syndicats de plusieurs régions de dresser 
le bilan de leur action syndicale régionale et de se pencher sur leurs priorités 

pour les prochaines années. Entre la fin octobre et le début novembre, 
huit conseils centraux tiennent leur congrès régulier. 

Montérégie 
^ ^ 1er au 4 novembre, les syndicats 
des Conseils centraux de Sorel, de Saint-
Jean-sur-Richelieu, de Granby, du Su-
roît et de Saint-Hyacinthe participeront 
à la fondation du Conseil central de la 
Montérégie, sous leihsmeEnMontérégie, 

solidaires pour agir. Issu des décisions 
prises au Congrès spécial de la CSN sur 
les structures, ce nouveau conseil cen-
tral deviendra, avec ses 290 syndicats 
regroupant quelque 23,000 membres, le 
troisième en importance, après ceux de 
Montréal et de Québec. 

Les délégué-es se pencheront notam-
ment sur les structures à mettre en place dans cette vaste région 
pour favoriser la vie militante et maintenir la capacité d'inter-
vention de la CSN dans la Montérégie. 

Selon le président du Conseil central de Sorel, René 
Lachapelle, les discussions se sont poursuivies depuis le congrès 
spécial et la recommandation de former des comités pour cha-
cune des sous-régions, avec à leur tête une vice-présidence, 
permettra au nouveau conseil central d'assurer la même qualité 
de présence sur tout le territoire. 

Québec 
^9ans la région de Québec, les délégué-
es des 325 syndicats (35,000 membres) 
ont fait le bilan des conséquences désas-
treuses des politiques néolibérales des 
dernières années, sur les services publics 
et les emplois. Ce congrès s'est déroulé 
entre le 16 et le 20 octobre. 

Sous le thème Au travail pour l'em-

ploi... Oui!, les délégué-es ont débattu de 
recommandations portant sur la forma-
tion continue, l'aménagement du temps 
de travail, etc, des questions essentielles 
au maintien et à la création d'emplois. 

«Devant la montée du chômage, nous 

ne voulons plus parler d'exclusion sociale mais d'inclusion so-

ciale, a déclaré le président Michel Lessard. Nous devons nous 

assurer que les personnes en recherche d'emplois et aptes au 

travail puissent réintégrer dignement le marché du travail et 

participer à l'activité économique et sociale de notre région.» 

% 
Michel Lessard 

Outaouais 
S o u s le thème Vigilance sociale: à la 

défense de nos acquis sociaux, les délégués 
provenant des 83 syndicats affiliés au Con-
seil central de l'Outaouais (6,500 membres) 
ont discuté, du 25 au 28 octobre, des moyens 
à mettre de l'avant pour maintenir des 
services publics de qualité et freiner le 
courant de privatisation dans ce secteur. 

Le président du conseil central, Roch 
Paul, rappelle que plus de 75% des mem-
bres proviennent des réseaux de la santé et 
de l'éducation, ainsi que du secteur munici-
pal. 

«Les enjeux liés au désengagement de nos 

gouvernements commandent de renforcer nos liens avec les 

groupes communautaires si nous voulons conserver nos acquis 

sociaux», a-t-il dit. Des propositions en ce sens ont été soumises 
au congrès. 

Lanaudière 
^ ^ u 30 octobre au 3 novembre, le Conseil 
centred de Lanaudière tiendra son 56e con-
grès sous le thème Ensemble, partenaires à 

part entière vers de nouveaux défis. Les délé-
gué-es des 112 syndicats, regroupant plus 
de 9,200 membres, se pencheront sur la 
question de l'aménagement du temps de 
travail et l'importance d'être présents dans 
les lieux où se prennent les décisions concer-
nant les services publics et le développe-
ment régional. 

Des propositions pour favoriser la parti-
cipation de représentants syndicaux aux 
conseils d'administration des établissements 
du secteur de la santé et à ceux des organismes de concertation, 
comme la SQDM et la SADC, seront présentées aux délégué-es. 

Le président du conseil central. Normand Beaufort, souligne 
que si les syndicats sont déj à présents dans ces lieux de décision, 
il faudrait développer des outils pour les soutenir dans leurs 
tâches: «Le congrès se penchera sur les moyens à mettre de l'avant 

pour appuyer pleinement ces personnes dans leur fonction.» 

Par ailleurs, des représentants de syndicats feront part aux 
délégué-es de leur expérience en regard de la réorganisation du 
travail et du réaménagement du temps de travail. 
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Radio-Canada 

Un mariage force 
comme de raison 
Pas de lune de miel, pour le nouveau super-syndicat de 
Radio-Canada (1,500 membres). Tout de suite, une 
tâche urgente: bâtir l'unité. 

MarcLaforge 

«SJRC, SEPQA, SCFP, SARDEC, ACTRA; 
qui acceptez-vous de prendre 

pour époux ou épouse?» 
question a été posée en 

juin dernier aux artisans de la 
production des émissions de 
Radio-Canada, télévision et 
radio, lors d'un mariage inter-
syndical forcé ordonné par le 
(Conseil canadien des relations 
du travail. Bien sûr, la ques-
tion ne s'est pas réellement 
posée de cette façon... Mais le 
mot «mariage», même s'il est 
forcé, sonne quand même 
mieux que le mot «fusion». Ce 

pour quoi il est devenu cou-
rtmt pour désigner la création 
du nouveau syndicat CSN, qui 
regroupe pas moins de 1,500 
membres et qui représente 
maintenant tout le personnel 
en ondes et de production des 
émissions de Radio-Canada. 

Six mois après ce vote, dont 
le résultat confirmait le Syndi-
cat des journalistes de Radio-
Canada (FNC-CSN) comme 
syndicat d'accueil—lui qui ne 

SJRC: Syndicat des journalistes de Radio-Canada (CSN, 
490 membres) 

SCFP: Syndicat canadien de la fonction publique (FTQ, 
525 membres) 

SEPQA: Syndicat des employé-es de production du Québec 
et de l'Acadie (non affilié, 327 membres) 

SARDEC: Société des auteurs, recherchistes, documentalis-
tes et compositeurs (non affilié, 65 membres) 

ACTRA: Alliance of Canadian Cinéma, Télévision and 
Radio Artists (non affilié, 60 membres) 

comptait auparavant que 490 
membres — les membres des 
cinq organisations syndicales 
ont fait le deuil de leurs an-

Solange Landry, assistante à la 
production à Moncton: 

«Tout ce que Je veux, c'est que ce 
soit juste pour tout le monde.» 

ciennes structures et ont com-
mencé à apprivoiser les diffé-
rentes cultures syndicales des 
autres. Solange Landry, assis-

L'objectif du syndicat: assurer 
l'équité dans la représentativité 
aux instances décisionnelles tel-
les le conseil syndical et le comité 
de négociation. Sur la photo, le 
comité exécutif du nouveau Syn-
dicat des communications de Ra-
dio-Canada: Gilles Provost et 
Danielle Levasseur, ex-SJRC, 
Anne Desjardins, ex-SARDEC, 
MichelineGiguère et Lilian Camp-
bell, ex-SEPQA, Pierre Shanks, ex-
SCFP, et Rosaire L'Italien, ex-
SJRC. 

tante à la production à Monc-
ton et ex-membre du Syndicat 
des employé-es de production 
du Québec et de l'Acadie, ré-
sume la situation ainsi: «J'étais 

satisfaite de mon syndicat, 

mais l'ordonnance du CCRT 

nous a forcés à faire un choix. Il 

faut se rallier au choix majori-

taire. On ne peut pas se payer le 

luxe de se diviser devant Ra-

dio-Canada.» 

Alors comment s'est dérou-
lée la première assemblée du 
nouveau syndicat, le 15 octo-
bre? Disons, pour tourner les 
coins un peu ronds, dans un 
certain climat de tension. «Et 

c'est normal, explique le prési-
dent du syndicat, le journa-
liste Gilles Provost. Les gens 

découvrent qu'ils ne se connais-

sent pas tant que ça, qu'ils doi-

vent se donner la chance de se 

faire confiance au départ.» 

«C'est aussi la cohabitation 

de la diversité des traditions 

syndicales», ajoute P ierre 
Shanks, anciennement du 
SCFP et maintenant vice-pré-
sident du syndicat. 

Mis à part le fait d'être tous 
employé-es de Radio-Canada 
et artisans de ses émissions, 
ceux-ci ont peu de choses en 
commun et la palette des titres 
d'emplois maintenant regrou-
pés sous le même chapeau syn-
dical — plus de cinquante — 
est fort imposante. Li l ian 
Campbell, ex-présidente du 
SEPQA, est maintenant secré-
taire générale du nouveau syn-
dicat: «Nous devons continuer 

à vivre nos différences, nous 

devons aussi les comprendre», 

dit-elle. 

Bâtir la conflanca 
Les campagnes d'allégeance 

impliquant plus d'une organi-
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sation syndicale ont rarement 
la particularité de favoriser 
l'unité. Celle qu'a connue Ra-
dio-Canada n'échappe pas à la 
règle. «On a traversé une diffi-

cile campagne d'allégeance à 

se crêper le chignon les uns les 

autres, il faut maintenant ins-

taller la confiance», dit Gilles 
Provost. Et d'ajouter Lilian 
Campbell: «Pendant cinq ans, 

Radio-Canada a essayé de nous 

déstabiliser et de nous affai-

m, 
M » 

En discussion avec des collègues, 
<--€KUe9 LeBigot, journaliste à la 

radio: «C'est un mariage forcé, 
maintenant on va en faire un bon 
syndicat.» 

blir. On avait su créer une cer-

taine unité à l'intérieur du car-

tel intersyndical, avant cette 

décision du CCRT forçant le 

regroupement des cinq unités 

de négociation. L'employeur 

espérait que les syndicats 

s'épuisent dans cette bataille 

d'allégeance. Mais la division 

est terminée depuis le 9 juin 

(date du dépouillement du scru-

tin). Nous allons maintenant 

faire une force de notre nou-

veau syndicat.» 

Etre prête 
Normalement, après un 

mariage, on a droit à une lune 
de miel. Mais dans ce cas-ci, on 
n'a même ptis eu le temps d'al-
ler aux chutes Niagara. Après 
le résultat du vote, la volonté 
du Syndicat des journalistes 
CSN était d'être prêt le plus 
rapidement possible; la SRC 
elle, n'attend pas! «Il a fallu 

mettre les bouchées doubles et 

tout recommencer sur le plan 

Lilian Campbell, secrétaire générale, Pierre Shanks, vice-président, et Gilles Provost, président. 

administratif II a fallu mettre 

en place les structures les plus 

importantes comme le conseil 

syndical, le comité exécutif et le 

comité de négociation, s'assu-

rer que tout le monde soit bien 

représenté pour établir le plus 

rapidement possible un lien de 

confiance et démontrer qu'on 

est capables de travailler en-

semble, explique Gilles Pro-
vost. Il ne fallait surtout pas 

laisser les gens dans l'insécu-

rité. On s'est rapidement oc-

cupé du syndicat pour répon-

dre le plus vite possible aux 

problèmes des membres.» 

Pierre Shanks a fait partie 
du comité exécutif transitoire 
avant d'être élu vice-président 
du syndicat. «J'ai senti dès le 

départ un souci d'équité, de la 

part du syndicat des journalis-

tes, en termes de représentati-

vité, une volonté de nous in-

clure. Il y avait des craintes, 

par rapport au SJRC, par 

exemple qu'il essaie de s'impo-

ser en laissant pour compte cer-

taines catégories de membres. 

Ce n'est pas du tout le cas. Les 

choses sont bien parties.» 

Effort d'harmonisation 
Solange Landry, de Monc-

ton, venue à l'assemblée géné-
rale du 15 octobre pour tâter le 
pouls, avait quelques appré-
hensions à la suite de ce ma-
riage forcé. «J'ai été agréable-

ment surprise de l'ouverture 

d'esprit et des efforts d'intégra-

tion du SJRC. Ce qui me préoc-

cupe, maintenant, ce sont les 

négociations et les compres-

sions de personnel.» Ce sont 
d'ailleurs des éléments sur les-
quels l'ensemble des membres 
sont mobilisés. 

«Selon les scénarios de Ra-

dio-Canada, le quart des effec-

tifs risque de disparaître, les 

gens ont peur et veulent être 

défendus. Personne ne veut se 

faire laminer. D'autre part, 

quand on compare les conven-

tions, c'est le jour et la nuit. 

Nous devrons faire un effort 

d'harmonisation», souligne le 
président. 

«On n'acceptera pas que 

Radio-Canada invoque un con-

texte de compressions pour dé-

truire les conventions, dit 
Pierre Shanks. On peut tou-

jours tenter de voir comment 

on peut améliorer l'efficience, 

TTUiis pas au prix de sacrifier 

des acquis pour lesquels cer-

tains se sont battus depuis des 

années.» 

«Nosgens sont inquiets. Les 

deux prochaines années seront 

les plus difficiles», conclut 
Lilian Campbell. 

Le SJRC n'est plus, 
vive le SCRC! 
i ï e p u i s la mi-octobre, donc, le Syndicat des journalis-
tes de Radio-Canada n'existe plus. 

Le syndicat a reçu des suggestions de noms et la 
première assemblée générale du nouveau syndicat fu-
sionné a fait son choix. Dorénavant, il faudra se rappeler 
du Syndicat des communications de Radio-Canada. Pas 
mal logique, pour un syndicat qui regroupe maintenant 
les artisans de première ligne des émissions générales et 
d'information. 

En 25 ans d'histoire, le SJRC en aura connu des 
changements. Les plus anciens, comme le journaliste 
David Murphy, qui rappelait l'époque des sous-sols 
d'église, des chaises de bois et des chemises à carreaux, 
se souviennent du Syndicat général du cinéma et de la 
télévision, section Radio-Canada (car il existait une 
autre section à l'ONF), né, entre autres, d'une volonté des 
journalistes d'affirmer leur autonomie par rapport à 
l'American Newspaper Guild (AN G). Puis, en 1982, après 
une longue bataille, les journalistes contractuels des 
émissions d'actualité de Radio-Canada réussissent à se 
faire reconnaître comme salariés au sens du Code cana-
dien du travail par le Conseil canadien des relations du 
travail (CCRT). Les contractuels passent alors de l U D A 
au SGCT, qui devient alors le Syndicat des journalistes 
de Radio-Canada. En 1995, avec la fusion forcée par le 
CCRT des cinq unités de négociation dont les membres 
oeuvrent dans la production, le syndicat et ses nouveaux 
membres relèvent à nouveau le défi du changement. 
Changements souhaités ou mariage forcé, que Radio-
Canada se le tienne pour dit: vingt-cinq ans d'histoire 
démontrent que les syndiqués ont toujours su s'adapter. 
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Rerté et satisfaction 
La vaste enquête menée par la CSN auprès de ses 
syndicats démontre que ceux-ci sont satisfaits du lea-
dership et de la démocratie qui régnent dans la cen-
trale, et qu'ils s'identifient à ses politiques. 
Thérèse Jean 

Us sont fiers de faire partie de la CSN. Ils sont aussi prêts à 
consacrer beaucoup de leurs énergies pour assurer son suc-
cès. Dans leur coeur: c'est là que les dirigeantes et les diri-
geants des syndicats portent la CSN. Voilà une autre donnée 
qui ressort de l'enquête menée par l'équipe de chercheurs du 
Groupe de recherche sur les transformations et la régulation 
du travail (GRT) de l'Université Laval et des HEC, à laquelle 
ont répondu pas moins de 934 syndicats. 

^ ^ a fait du bien à l'égo syndical, direz-
vous. D'autant plus qu'à travers cet atta-
chement, ce sont les trois principes fonda-
mentaux si chèrement défendus par le 
mouvement, c'est-à-dire l'autonomie, la 
démocratie et la solidarité, que les mili-
tants identifient. Dans tous les cas, ils ont 
une perception satisfaisante du travail et 
du rôle de leur orgeinisation syndicale. Au 
seul chapitre du leadership, les militants 
(60,6% contre 12,7%) trouvent que leur 
fédération en fait preuve dans la négocia-
tion des conventions collectives, et que les 
conseils centraux assument un leadership 
(64,9% contre 9%) dans les débats socio-
économiques. 60,6% contre 9,4% des syn-
dicats perçoivent la CSN comme étant à 
l'offensive sur les questions reliées aux 
nouvelles réalités du travail. 

Dans le quotidien 
Pour les sjmdicats, la démocratie et la 

solidarité syndicales sont des valeurs 
authentiques qui se vérifient dans leur 
quotidien. Les dirigeants estiment que 
leur opinion est respectée à tous les pa-
liers de la confédération: fédération 
(60,1%), conseil central (64,6%) et confé-
dération (49,8%). La très grande majorité 
des syndicats se disent appuyés dans leurs 
luttes par leur fédération (78,5%), leur 
conseil central (82,3%) et la confédération 
(81%). Aussi, considèrent-ils (59,6%) que 
l'une des grandes forces de la CSN réside 
dans l'affiliation aux trois instances du 
mouvement. 

Cette appréciation contraste avec la 
connaissance qu'ont les officiers des syn-
dicats des politiques des différentes ins-
tances de la CSN et de leur mise en oeuvre: 
34,9% contre 27,6% connaissent les politi-

ques de leur fédération et 29% cherchent 
à les mettre en oeuvre, contre 35,4%. 
Quant aux politiques des conseils cen-
traux, 30,7% contre 39,8% des répondants 
disent les connaître, tandis que 24,5% 
cherchent à les mettre en oeuvre, contre 
46,2%. Pour ce qui est des politiques de la 
confédération, elles sont connues par 
22,1% des membres des exécutifs, contre 
44,4%, tandis que 16,9% cherchent à les 
appliquer, contre 51,4%. 

IManque de temps 
«Ce qui est problématique, de dire 

Gregor Murray, qui a coordonné l'enquête, 
c'est la mise en oeuvre des politiques et le 

temps pour le faire, non pas leur perti-

nence.» L'enquête révèle que le manque 
de temps et de ressources du syndicat 
sont les principaux problèmes rencontrés 
dans la mise en oeuvre des politiques des 
différentes instances de la CSN (51,4% 
contre 27,4%), et non pas la pertinence de 
ces politiques. Christian Lévesque, du 
GRT, croit que la participation des syndi-
cats aux différentes instances de la CSN 
est un autre élément de la réponse. «51,6% 

des syndicats disent ne jamais (24,1%) ou 

seulement parfois (27,5%) assister au con-

grès de la CSN. La connaissance des poli-

tiques part d'abord de ces instances. Mais, 

s'empresse-t-il d'ajouter, la participation 

des syndicats aux instances est une don-

née qui ne peut être examinée indépen-

damment d'une autre réalité importante: 

leur taille. Les petits syndicats participent 

beaucoup moins aux instances que les 

gros.» 

Pour les chercheurs du GRT, l'appré-
ciation des syndicats à l'endroit des diffé-
rentes instances de la CSN s'exprime à 
travers la satisfaction pour les services 
reçus: 54,8% des syndicats, contre 16%, 
considèrent que les services offerts par la 
CSN répondent à leurs besoins et 76,7% 
sont satisfaits des services fournis par 
leur fédération lors des négociations. 

Démocratie: 

49,8% 

17,9% 

56,7% 

13,5% 

59,6% 

14,7% 

La CSN tient compte de 
l'opinion de aes ^ d i c a t s 
lors des décisions 

La CSN explique claire-
ment ses politiques 

Unedes grandes forces de la CSN 
est l'afliliation des syndicats aux 
trois instances du mouvement 

Identification à la CSN: 
77,0% 

64,9% 

4,7% 

58,2% 

7,5% 
13,0% 

Je suis fier-ère de faire 
partie du mouvement 
CSN 

Je suis prèt-e à déployer 
beaucoup d'efforts afin d'as-
surer le succès de la CSN 

Mes valeurs et celles de la 
CSN sont semblables 
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L'énergie au coeur 
du développement durable 
Luc Latraverse 

Le Québec se classe dans le peloton de tête des 
plus grands consommateurs d'énergie per capita 
au monde. Nous avons des hivers rigoureux, de 
longues distances à parcourir, des industries 
énergivores (papetières, alumineries) et le coût 
relativement peu élevé de l'énergie la plus dispo-
nible, l'hydroélectrique. Mais les surplus d'élec-
tricité dans le nord-est de l'Amérique, la cons-
cience croissante des enjeux environnementaux, 
les coûts faramineux du financement des infras-
tructures et l'importance cruciale de l'énergie 
dans notre économie, tant au niveau de l'emploi 
que du développement industriel, commandent 
une réflexion en profondeur sur cette probléma-
tique. 
La CSN est évidemment très préoccupée par cette 
question et son Service de santé-sécurité-envi-
ronnement a préparé un mémoire très étoffé sur 
le sujet dans le cadre du Débat sur l'énergie. Marc 
Laviolette, le vice-président qui pilote ce dossier, 
nous en parle. 

« L e s p r i n c i p a u x objectifs que 

défend la CSN dans le dossier 

de l'énergie, c'est de minimiser 

les impacts environnementaux 

et sociaux, d'assurer la sécu-

rité et la plus grande autono-

mie énergétique possible pour 

le Québec, de minimiser les 

coûts et les répartir équitable-

ment et enfin, de maximiser 

l'activité économique générée 

par la satisfaction de nos be-

soins énergétiques.» 

Une Régie de l'Énergie 
La plus importante propo-

sition de la CSN, c'est la créa-
tion d'une Régie de l'Énergie. 
Comme l 'expl ique Marc 
Laviolette, seuls l'électricité et 
le gaz sont soumis à un tel 
organisme de surveillance, pas 
le pétrole ni les formes alter-
natives d'énergie (solaire, éo-

lienne). «Pour la CSN, l'éner-

gie est au coeur du développe-

ment durable que nous vou-

lons atteindre. Cela touche l'en-

vironnement, la production, le 

transport, la consommation, les 

résidus et les rejets, l'emploi, 

l'essor et l'équité économique et 

sociale.» 

Consolider nos acquis 
Au cours des 20 dernières 

années, nous sommes devenus 
beaucoup plus autonomes, au 
plan énergétique, puisque nous 
satisfaisons 72% de nos be-
soins, contre 51% en 1975, 
grâce à l 'hydroélectricité. 
^Mais cette énergie, qui coûte 

relativement moins que les 

autres, est attaquée sur plu-

sieurs fronts. Certains veulent 

en privatiser la production. 

Cela a déjà été amorcé sous la 

Marc Laviolette 

ministre Bacon, et on se re-

trouve avec des contrats oné-

reux alors qu'il y a des surplus. 

D'autres voudraient qu'Hydro-

Québec cesse de charger un ta-

rif moyen à tous les consomma-

teurs et ne leur facture que le 

prix coûtant. La CSN s'oppose 

farouchement à ces reculs.» 

Les méga-projets? 
Il est évident qu'avec les 

surplus actuels, il n'est pas 
question d'entreprendre Gran-
de-Baleine. Il y a d'autres ave-
nues prometteuses et même 
socialement utiles. Il faut con-
tinuer à promouvoir et déve-
lopper la voie de l'efficacité 
énergétique (ce sur quoi Hydro-
Québec a mis la pédale douce), 
car c'est ce qui est le plus créa-
teur d'emplois, en plus d'amé-
liorer la qualité de vie géné-

rale, celle des plus démunis en 
particulier, et de réaliser en 
même temps des économies. 
«Par exemple: nous pouvons 

accélérer la modernisation de 

nos installations hydroélectri-

ques actuelles pour les rendre 

plus performantes. Nous de-

vrions favoriser le recours à 

l'électricité dans le transport. 

Cela procurerait du travail à 

bien des membres de la CSN et 

à d'autres. D'autre part, l'amé-

lioration des enveloppes ther-

miques des habitations et des 

édifices, le recours à la bi-éner-

gie (électricité ! gaz) pour utili-

ser la meilleure source énergé-

tique au meilleur moment, le 

recours à des sources d'énergie 

alternatives comme la bio-

masse, l'énergie solaire et l'éner-

gie éolienne, sont d'autres voies 

à emprunter. Pourquoi ne fe-

rions-nous pas profiter les per-

sonnes défavorisées qui vivent 

dans des logements qui coûtent 

une fortune en énergie (mau-

vaise isolation, appareils dé-

suets) des nouvelles possibili-

tés qu'offrent les progrès en éco-

nomie d'énergie?» 

S'emparer 
du débat et agir 

Cette question de l'énergie 
concerne les syndicats, les 
membres dans tous les secteurs 
et dans toutes les phases du 
monde du travail et de notre 
rôle syndical. «Dans les opéra-

tions de restructuration et de 

réorganisation du travail, la 

question de l'énergie doit faire 

partie de nos interventions car 

en plus d'avoir une incidence 

certaine sur l'emploi et la si-

tuation financière de nos en-

treprises, c'est de la qualité de 

notre avenir qu 'il est question», 

conclut Marc Laviolette. 
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L'arrivée de la CSN sur 
Internet, à titre de four-
nisseur d'un site de res-
sources d'informations 
sur le réseau World Wide 
Web, n'est pas passée ina-
perçue. 

Dès le 12 octobre, soit 
deux jours après que la 
chose eut été rendue pu-
blique, Planète Québec, 

un journal électronique 
quotidien qui se consa-

DÉjÀ 
UN P'TIT 
FRÈRE! 
L e site Web de la 
CSN n'était pas 
vieux d'une semai-
ne que déjà un autre 
site à caractère syn-
dical, et encore une 
fois issu de la CSN, 
faisait son appari-
tion sur Internet. Et 
quoi d'étonnant, à 
bien y penser, à ce 
que ce fut à l'initia-
tive du Syndicat des 
travailleuses en gar-
derie de Montréal, 
elles qui travaillent 
avec ces gamins et 
gamines qui plon-
gent dans cet uni-
vers avec autant 
d'aisance qu'ils font 
la culbute? 

Y a du Roger La 
Roche là-dessous 
(l'ancien vice-prési-
dent du Conseil cen-
tral de Montréal), 
allez les visiter! 
(http://www.vir. 
c o m . / - g a m i n e / 
home.htm) 

LA C S N FAIT UNE ENTRÉE 
REMARQUÉE SUR INTERNET 

PLANETE Mar 
QUEBEC Miel 

y » i M i " D 

Marketing sur Internet 
Michel Sénécal 514-765-5743 

cre essentiellement à l'ac-
tualité québécoise sur le 
Net, faisait de l'événe-
ment sa manchette, le 
qualifiant «d'étape im-

portante dans le dévelop-

pement d'une présence 

francophone sur l'auto-

route électronique». 

Le directeur général 
de Planète Québec, Gé-
rard St-Denis, se dit sou-
cieux de la place qu'oc-
cupera le Québec sur 
«cette grande route de 

l'information planétai-

re» et affirme que «la CSN 

y apportera une contri-

bution importante». 

Plusieurs autres mé-
dias ont aussi signalé la 
chose, certains avec une 
pointe d'humour, comme 
Le Devoir, dont le chro-
niqueur Benoît Munger 
écrit: «En assurant une 

présence sur Internet, ta 
CSN ouvre la voie aux 

autres centrales québé-

coises, qui ne tarderont 

sûrement pas à suivre. 

Laquelle réussira à syn-

diquer les internautes?» 

Et parlant d'internau-
tes syndiqués, ils ont été 
nombreux à nous en-
voyer du courrier élec-
tronique pour exprimer 
leur satisfaction de voir 
la CSN, leur CSN, enco-
re une fois se trouver à 
l'avant-garde du mouve-
ment syndical québécois. 
«Je suis fier de la CSN, 

elle démontre qu'elle est 

une centrale moderne et 

qu'elle a la capacité de 

s'adapter», écrit par 
exemple Yves Viens, vice-

président à l'information 
du Syndicat des salariés 
du Centre hospitalier 
Hôtel-Dieu de Sherbroo-
ke. «Je suis très content 

de voir que le mouvement 

CSN se met à la page», 

renchérit Mario Labelle, 
un ancien président d'un 
syndicat FAS. «Bravo 

pour ce nouveau moyen 

de communiquer entre 

nous», écrit François Le-
duc, du Syndicat des tra-
vailleurs de la Régie de 
l'eau de l'Ile Perrot, avant 
d'y aller de ses sugges-
tions. Tout comme le fait 
Jean-Claude Martin, qui 
souligne le caractère «no-

vateur» de la chose, «car 

il y a encore peu de re-

présentation québécoise 

et de présencefrancopho-

ne sur Internet». 

Jacques Bergeron, du 
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PLANÈTE QUÉBEC 
SALUE LARRIVÉE 
D'UN PARTENAIRE 

IMPORTANT 
SUR INTERNET 
Le commentaire 

du directeur général 
mm mmiis 

La première page du quotidien électronique Planète 
Québec, le 12 octobre. 

cégep du Vieux-Montréal, 
a été le tout premier, au 
beau milieu de l'été, à at-
terrir dans notre boîte 
aux lettres électronique 
pour se renseigner sur la 
progression du projet de 
site Web CSN. «C'est très 

dynamique», commente-
t-il aujourd'hui, souli-
gnant «l'harmonie de la 

page d'accès par les ca-

ricatures, la beauté de la 

page de Nouvelles CSN, 
et la grosseur des carac-

tères, on ne peut plus ac-

cessibles». 

Un autre membre de 
la FNEEQ, bien connu 
celui-là, nul autre que son 
ancien président Denis 
Choinière, nous écrit: 
«Très belle découverte de 

voir la CSN sur le WEB. 

J'y viendrai sûrement de 

temps en temps. » J.-P. P. 

OGILVIE 

La C A M p A q N E d E s o u t I e n s e pouRSuir 
A p r è s 16 mois de grève, les tra-
vailleurs d'Ogilvie ont eu raison 
des scabs et du géant américain 
ADM qui voulait leur imposer une 
convention collective typique-
ment american. Mais si le règle-
ment de ce conflit marque la fin 
du boycottage de la farine Five 
Roses, la campagne de solidarité 
lancée par le mouvement pour 
venir en aide financièrement aux 
travailleurs, elle, se poursuit jus-
qu'au 31 décembre 1995. Les syn-
dicats peuvent faire parvenir leur 
chèque, à l'ordre de Campagne 
solidarité Ogilvie, au Service de 
la comptabilité de la CSN, 1601 

avenue de Lorimier, Montréal, 
H2K 4M5. 

Par ailleurs, la CSN continue-
ra, sur le terrain politique, sa 
bataille pour l'obtention de dis-
positions anti-scabs dans le Code 
canadien du travail. L'absence 
d'une loi anti-scabs au fédéral pri-
ve au Québec 114,458 travailleu-
ses et travailleurs des mêmes 
droits que les autres qui sont sous 
la juridiction du Code du travail 
québécois. La CSN profitera de 
toutes les tribunes pour rappeler 
à la ministre Lucienne Robillard 
qu'elle a failli à ses engagements. 

T.J. 
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ACIERS ATLAS DE TRACY 

T R O I S ANS CIE plus À 
L ' E N T E N T E CIE LONQUE DURÉE 
Pionniers dans ce do-
maine, les 457 tra-
vailleurs des Aciers 
Inoxydables Atlas (divi-
sion de Sammi), à Tracy, 
se sont prononcés, le 2 
octobre, dans une pro-
portion de 86,5%, en fa-
veur d'une prolongation 
de trois ans de l'entente 
de longue durée qui régit 
leurs relations de travail 
depuis 1990 et qui devait 
prendre fin le 30 novem-
bre. Et leur vote a été 
motivé par les mêmes rai-
sons qu'il y a cinq ans: la 
protection de leurs em-
plois. 

L'entente, en vigueur 
jusqu'au 30 novembre 
1999, stipule en effet que 
«l'employeur s'engage à 

maintenir en tout temps 

un minimum de quutre 

cent onze (411) postes 

couverts par le certificat 

d'accréditation émis en 

faveur du syndicat». 

Spécifions toutefois que 
tous les travailleurs à 
l'emploi au moment de la 
signature sont assurés de 
faire partie du plancher 
d'emplois à compter du 
premier décembre 1996, 
et cela, même si le nom-
bre excède 411 travail-
leurs. 

Les clauses normati-
ves existantes seront re-
conduites. Les deux par-
ties sont convenues éga-
lement de négocier, au 
cours de l'année 1996, les 
clauses à incidence pé-
cuniaire. En cas d'un dé-
saccord à ce chapitre, les 
parties s'en remettront à 
l'arbitrage des offres fi-
nales. Ajoutons égale-
ment que les syndiqués 

P I E R R E P A O U E T T E publiE 
LJn Québec pour 
l'emploi, tel est le ti-
tre du livre écrit par 
Pierre Paquette, se-
crétaire général de la 
CSN, publié aux Édi-
tions Saint-Martin et 
lancé le 6 octobre. 
Cet essai de 140 pa-
ges rassemble les ré-
flexions et les infor-
mations que Pierre 
Paquette a dévelop-
pées au fil des ans sur 
la question de l'em-

Pierre Paquette au lan-
cement de Un Québec 
pour l'emploi. 

ploi. Puisant son inspiration et s'alimentant 
à même le mouvement syndical, en particu-
lier la CSN, Pierre Paquette propose une 
approche stratégique, globale et intégrée du 
développement de l'emploi. «Le temps des 
constats n'est plus suffisant, écrit-il. Le temps 
des expérimentations, des solutions est 
venu.» Partageant l'idée de Femand Dumont 
que «les problèmes ne disparaissent pas par-
ce que nous en avons trop parlé; ils subsis-
tent parce que nous les avons pas résolus», 
Pierre Paquette est convaincu qu'il est «pos-
sible de montrer à une société qui n'a plus 
rien à gagner avec la situation actuelle, 
qu'elle peut gagner beaucoup en se tournant 
vers d'autres priorités, en premier lieu celle 
de l'emploi». T.J. 

sont assurés de mainte-
nir leur pouvoir d'achat, 
car il est prévu qu'une 
formule d'indexation doi-
ve faire partie de l'offi-e 
finale de l'employeur. Ce-
lui-ci s'est également en-
gagé à bonifier le régime 
de retraite de façon à fa-
voriser l'accès à la prére-
traite et à la retraite. 

Dans le cadre des ef-
forts entrepris depuis 
1991 pour moderniser 
l'usine de Tracy, l'em-
ployeur s'est engagé non 
seulement à informer le 
syndicat de ses projets 
d'investissements, mais 
aussi à favoriser l'embau-
che de personnes de la 
région de Sorel-Tracy, 
dont celles mises à pied 
par les entreprises régio-
nales. 

Enfin, les parties ont 
renoncé à l'exercice du 
lock-out ou de la grève 
d'ici le 30 novembre 1999. 

M.C. 

L E S RETRAITÉS CIE 
SIMONDS REDRENNENT 
L E SENTIER CIE L A L U T T E 

Sept ans! qu'ils ont dû patienter, les 103 tra-
vailleurs de Simonds, pour avoir gain de cause 
contre leur employeur relativement au vol des 
surplus de leur caisse de retraite. Et 
aujourd'hui, ils doivent entreprendre un autre 
combat, cette fois contre la Régie des rentes 
du Québec. Celle-ci a approuvé le rapport de 
terminaison déposé par la compagnie, ce qui a 
pour effet d'augmenter de 103 à 2311e nombre 
de personnes qui se partageraient les surplus 
de la caisse, diminuant d'autant la part que les 
103 travailleurs inscrits au rapport de termi-
naison, lors de la fermeture en 1988, doivent 
recevoir. La Régie va ainsi à rencontre du 
jugement rendu, en décembre 1991, par le juge 
Raynald Fréchette de la Cour supérieure. Ce-
lui-ci stipulait que ces surplus, évalués par nos 
actuaires à près de $ 11 millions (plutôt que les 
huit millions de la RRQ), doivent être répartis 
entre les 103 participants non retraités à la 
date de terminaison du régime, en 1988. La 
Cour d'appel et la Cour suprême du Canada 
ont confirmé, en février et en juin 1995, la 
décision du juge Fréchette. M.C. 

P U C E VILLE^MARIE 

T R Î Z E C REMET ÇA 
Les membres du Syndi- Pendant la grève et de-
cat des travailleuses et 
travailleurs de l'entretien 
des édifices de la Place 
Ville-Marie (CSN) doi-
vent à nouveau sortir les 
pancartes, mais cette fois 
pour éviter les mises à 
pied et la disparition de 
leur syndicat. 

Maintenant à l'emploi 
du sous-contractant Em-
pire, ces syndiqué-es CSN 
avaient fait une grève de 
huit mois en 1992. Pen-
dant ce conflit, le proprié-
taire de la PVM, Trizec, 
avait fait appel à d'autres 
entreprises de services 
ménagers — il avait em-
bauché des scabs, quoi. 

puis ce temps, des tâches 
exécutées habituelle-
ment par des syndiqués 
ont été graduellement et 
discrètement refilées à 
des sous-contractants. 

En juillet dernier, la 
CSN a déposé un volumi-
neux dossier au commis-
saire du travail pour faire 
reconnaître Trizec com-
me véritable employeur 
du personnel de l'entre-
tien de PVM et faire re-
connaître également que 
le travail d'entretien mé-
nager est de juridiction 
des syndiquées CSN. La 
preuve démontre que 
Trizec n'a jamais réelle-

NOUVELLES CSN 398 

ment cédé l'entretien 
ménager et que son lien 
avec Empire se situe au 
niveau du contrat de ser-
vice semblable à celui 
passé avec ime agence de 
personnel. Les auditions 
viennent de commencer. 

Entretemps, Trizec a 
ouvert des soumissions 
privées pour remplacer 
les 122 syndiquées CSN, 
m^oritairement des im-
migrants et des femmes 
avec en moyerme vingt-
cinq ans de service à la 
Place VUle-Marie. EUes 
ont reçu un avis de mise à 
pied de la part de l'exécu-
tant de Trizec, Empire, 
pour le 30 novembre. M.L. 
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LE FRANÇAIS A U TRAVA 
ÇA S'IMPOSE 
Parmi ces énoncés, un seul n'est pas français. Lequel? 
a) faire son possible 
b) faire tout en son possible 
c) faire tout en son pouvoir 
Réponse: b. Faire son possible signifie «faire tout 
ce qu'il est possible de faire»; faire tout en son 
pouvoir, «tout mettre en oeuvre pour atteindre son 
but». Quant à «faire tout en son possible», il s'agit 
d'une formule hybride qui n'existe pas en français. *** 

Parmi ces énoncés, un seul est fautif. Lequel? 
a) c'est de Paul que nous parlions 
b) c'est de Paul dont nous parlions 
c) c'est Paul dont nous parlions 
Réponse: b. Le pronom relatif dont équivaut à «de 
qui», «de quoi», «duquel», etc. C'est donc un pléonas-
me que de l'employer avec la préposition de. On ne 
dit pas: «C'est de Paul de qui nous parlions», ni «c'est 
de Paul dont nous parlions». 

* * * 

Parmi ces phrases, laquelle contient une erreur de 
vocabulaire? 
a) veuillez consulter le texte ci-haut mentionné 
b) veuillez consulter le texte mentionné ci-dessus 
c) veuillez consulter le texte susmentionné 
Réponse: a. Pour renvoyer le lecteur à ce qui a été 
précisé antérieurement, le français utilise les expres-
sions ci-dessus mentionné, mentionné ci-dessus 
ou susmentionné. L'emploi de ci-haut ou de ci-bas 
est dans ce contexte un québécisme critiqué. 

Jacinthe Pilon 

EAST ANGUS 

RECULS EN CASCAdES 
CTest à plus de 90% que les travailleurs de la 
papetière Cascades East Angus, en Estrie, ont 
donné mandat à leur exécutif syndical, le 2 octo-
bre par voie référendaire, de rencontrer l'em-
ployeur pour lui soumettre une contre-proposi-
tion. La direction de l'entreprise, propriété des 
frères Lemaire depuis 1982, avait réuni les em-
ployés fin septembre pour demander une prolon-
gation de la convention collective jusqu'en l'an 
2001 et des reculs normatifs importants, à défaut 
de quoi une partie de l'usine cesserait de fonction-
ner le 31 octobre 1995. 

Certaines installations de cette usine sont plus 
que centenaires; en outre, des investissements de 
$15 millions seraient requis pour se conformer 
aux nonnes environnementales comme ont dû le 
faire les autres papetières. 

L'exécutif syndical rencontrera l'employeur 
dans les prochains jours. L.L. 

Coup d'ENVoi d'UNE V NÉqOCiATÎON 
REqROUpÉE dANS l'hÔTEllERiE 
E.n réunion à l'Auberge 
de la Rive, à Sainte-Anne-
de-Sorel, les 11, 12 et 13 
octobre, quelque 70 délé-
gué-es provenant d'une 
trentaine de syndicats 
CSN regroupant6,000tra-
vailleuses et travailleurs 
de l'industrie hôtelière ont 
posé les premiers jalons 
d'une plate-forme com-
mune de revendications, 
à être négociée au prin-
temps et l'été prochain. 

Après avoir tout 
d'abord analysé, avec le 
concours d'un économis-
te de la CSN, François 
Aubiy, la coryoncture et 
les perspectives économi-
ques du secteur hôtelier, 
les participants ont déga-
gé un certain nombre de 
revendications qui de-
vraient constituer la pla-
te-forme commune de 
leur prochaine ronde de 
négociation regroupée 
nationalement Ces reven-
dications seront soumises 
prochainement aux ins-

Une partie des délégué-es à la réunion des 11,12 et 13 
octobre du secteur hôtellerie. 

tances syndicales et ce 
n'est qu'ensuite qu'on 
s'entendra sur ce qui for-
mera leur plate-forme 
commune. Déjà, on peut 
observer quelaprotection 
des unités de négociation 
syndicales, l'amélioration 
des conditions de vie et 
de travail, la conservation 
des acquis syndicaux et la 
protection des emplois de-
vraient faire partie des 
enjeux de ces négocia-
tions qui touchent des 
employé-es du Bas Saint-
Laurent, de Chicoutimi, 
de Montréal, de Québec, 

de Sherbrooke et de So-
reL En plus de cette plate-
forme commune, chacu-
ne des assemblées géné-
rales devra se prononcer 
sur ses propres objectifs 
de négociation, les deman-
des locales. 

Depuis 1990, c'est la 
troisième fois que ces syn-
dicats participent à une 
ronde de négociation re-
groupée nationalement, 
une formule mitoyeime 
entre lanégociation tradi-
tiormelle (un employeur-
un syndicat) et la négo-
ciation centralisée. M.C. 

NÉqOCIATioNS COORdoNNÉES 
p o u R L e s iviuNicipAux 
Les syndicats munici-
paux de l'Outaouais, affi-
liés à la Fédération des 
employées et employés 
de services publics 
(FEESP), se sont regrou-
pés pour, entre autres, 
mener à terme la négo-
ciation de leurs conven-
tions collectives. 

Dix syndicats d'em-
ployés municipaux CSN, 
qui représentent 60% des 
travailleuses k travail-
leurs murùcipaux de l'Ou-
taouais, ont formé un re-
groupement pour coor-
donner leurs efforts en 
vue d'établir un plan de 
négociation et des de-
mandes communes. «Le 

Regroupement des syn-

dicats d'employé-es mu-

nicipaux de l'Outaouais 

s'est entendu pour met-

tre l'accent sur six prio-

rités de négociation, ex-
plique André Lajoie, se-
crétaire du Syndicat des 
employé-es municipaux 
de la Ville de HuU et por-
te-parole des syndicats 
municipaux de l'Outa-
ouais. Lors des négocia-

tions, le regroupement 

déposera aux différentes 

tables ses demandes ci-

blées touchant des dos-

siers d'intérêt commun 

à l'ensemble des em-

ployés municipaux»;.» 

La plate-forme com-
mune comprend des de-
mandes sur la sous-
traitance, laformation, la 
réduction du temps de 
travail, la précarité, les 
assurances collectives et 

les surplus de fonds de 
pension. 

La plupart des con-
trats de travail des syndi-
cats du regroupement 
arrivent à expiration le 
31 décembre. Le regrou-
pement espère conclure 
des contrats de travail qui 
expireront en 1997. Cha-
cun des syndicats aura 
ses propres objets de né-
gociation locale, dont les 
salaires. M.L. 

F a î t e s 

l i R E 
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ENTREPÔT PROVIGO 

LA qouTTE oui FAIT 
déboRclER LE VASE 
Décidément, U est difficUe de vivre sous l'État 
Provigo! À l'entrepôt d'épicerie Provigo de la rue 
Godin, à Ville Vanier, près de Québec, les 160 
employé-es en ont ras le bol du comportement des 
contremaîtres et de la direction. Aussi, le syndicat 
a-t-il décidé de passer à l'action, dans l'espoir 
d'assainir le climat de travail. 

Affecté temporairement au comptoir de servi-
ce, un opérateur de chariot-élévateur s'est blessé 
au doigt en ouvrant une boîte contenant des pa-
quets de cigarettes. Après s'être adressé en vain à 
la CSST, le syndicat s'est tourné vers le bureau de 
révision paritaire de la CSST dans l'espoir de faire 
reconnaître cet accident et de faire indemniser 
l'employé. Le BRP a conclu de l'audition que le 
témoignage de l'employé manquait de crédibilité 
et il n'a pas reconnu l'accident. L'employeur, lui, 
en a conclu qu'il s'agissait d'une fausse déclara-
tion et a imposé une suspension de deux mois à ce 
travailleur, bien que c'était la première fois en 21 
ans de service qu'il faisait une telle réclamation. 
Bref, l'employeur s'est fait justice avant même 
qu'on épuise tous les recours. 

«Au syndicat, no-us ne laisserons pas passer 

ça, s'exclame le président du syndicat, Marc La-
pointe. C'est dramatique qu'un employeur sus-

pende un travailleur parce que le BRP n'a pas 

trouvé son témuoignage crédible.Tous les syndi-

qués sont concernés par de telles pratiques patro-

nales». 

D'autres événements survenus ces dernières 
années ont fait monter la pression, raconte Marc 
Lapointe. Par exemple ce contremaître qui a agité 
son poing sous le menton d'un employé avant de le 
menacer de lui casser la gueule, ou cet autre qui a 
semoncé un travailleur en lui tapotant les tempes 
avec un crayon, ou ces travailleurs qui ont été 
suspendus pour ime journée à la suite d'une prise 
de bec avec des contremaîtres. À l'origine de 
l'agressivité de ceux-ci, U y aurait le fait qu'ils ont 
de la difficulté à supporter la pression qu'on leur 
fait subir pour qu'ils augmentent la productivité, 
estime le président du syndicat. "Chez Provigo, 

c'est la politique de deux poids deux mesures. 

Une pour les cadres, Vautrepourles travailleurs», 

conclut le porte-parole syndical. M.C. 

FLASH 

-

RÉORGANISATION DU RÉSEAU DE LA SANTÉ À MONTRÉAL 

UNE RENCONTRE FRUCTUEUSE? 
L a Coalition montréalai-
se pour la défense des 
services sociaux et de 
santé a rencontré le cau-
cus des députés péquis-
tes de Montréal, le 6 oc-
tobre, pour lui faire part 
de ses craintes quant à la 
réorganisation du réseau 
de la santé annoncée par 
le ministre Rochon. 

Cette rencontre fait 
suite à la demande faite 
au délégué régional, M. 
Camille Laurin, le 12 sep-
tembre. N'ayant pas ob-
tenu de réponse, une dé-
légation de la coalition 
s'était rendue directe-
ment au bureau de com-
té du docteur Laurin le 2 
octobre. Ce dernier 
s'était alors engagé à réu-
nir le caucus rapidement 
pour permettre à la coali-
tion d'exposer son point 
de vue sur cette question. 

Devant les députés et 
ministres péquistes de la 
métropole, les représen-
tants de la coalition ont 
repris les données de 
l'étude de Santé Québec 
selon laquelle la région 
compte près de 500,000 
personnes qui font partie 
du groupe le plus suscep-
tible de recourir à des 
soins de santé et aux ser-
vices sociaux en raison 

de leur condition écono-
mique et sociale. 

Vieillissement de la 
population, croissance 
de la pauvreté, itinéran-
ce, etc, constituent autant 
de facteurs qui nùlitent 
pour le développement 
de services qui répondent 
aux nouveaux besoins de 
la région de Montréal. 

Le caucus des dépu-
tés s'est montré sensible 
aux arguments énoncés 

et a indiqué qu'U se réuni-
rait de nouveau pour étu-
dier l'ensemble du dos-
sier, puis qu'U ferait ses 
recommandations au mi-
nistre Rochon. 

D'abord prévu en sep-
tembre, le Conseil des 
ministres a annoncé qu'il 
remettait à la fin octobre 
sa décision concernant le 
plan de compressions à 
Montréal. L.-S. H. 

BOYCOTT • BOYCOTT • BOYCOTT 
LJn nouvel élan sera donné au boycottage du 
Holiday Inn Crowne Plaza du 420 rae Sherbroo-
ke ouest, à Montréal, grâce à la deuxième phase 
de cette campagne qui sera menée auprès des 
agences de voyage ou des grossistes à travers le 
Canada, les États-Unis et le Québec. Le 24 dé-
cembre 1993,on s'en rappeUe, le richissime Mi-
chael Rosenberg avait mis à la rue les 180 em-
ployés de cet hôtel. Loin de plier bagages, les 
travailleuses continuent leur piquetage depuis 
et, avec la CSN, l'opération boycottage lancée 
en juin dernier. Leur bataille fait ressortir le 
besoin de modifier l'article 45 du Code du tra-
vail afin qu'une accréditation syndicale, une 
convention collective et les droits qui s'y ratta-
chent soient transférables au nouvel employeur 
dès que ce dernier continue les opérations de 
l'entreprise d'un employeur précédent, en tota-
lité ou en partie, que ce soit ou non à la suite 
d'une faillite. 

Si vous avez des amis, de la famille ou des 
connaissances qui prévoient séjourner à Mon-
tréal, référez-les à un autre hôtel que le Holi-
day Inn Crowne Plaza du 420 rue Sherbroole 
ouest. T.J. 
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O u i de la CSN, jusque dans 
les syndicats 
Michel Rioux 

Sainte-Justine 
L e s différents syndicats affi-
liés à la FAS-CSN à l'Hôpital 
Sainte-Justine de Montréal ont 
organisé deux rencontres au 
cours desquelles les membres 
ont pu discuter avec les invi-
tés. Une première s'est tenue 
le 16 octobre, l'autre le 27, alors 
que le vice-président Roger 
Valois reprenait le débat là où 
la présidente de la Fédération 
des f emmes du Québec, 
Françoise David, l'avait placé. 

«Un mouvement social, ça a 

la responsabilité d'intervenir 

dans toutes les questions qui 

touchent la vie», a déclaré ma-
dame David d'entrée de jeu 
pour expliquer la présence de 
la FFQ dans le débat référen-
daire. A son avis, quand des 
questions aussi importantes 

L'engagement de la CSN, de ses militantes et de ses mili-
tants, s'est accentué dans les deux dernières semaines de la 
campagne référendaire. On ne compte plus les assemblées 
d'information organisées par les syndicats locaux. Nombre 
d'interventions publiques ont été faites par l'ensemble des 
porte-parole de la centrale, à tous les niveaux et dans toutes 
les régions. Partout, on a senti que cette immense force 

, collective que représente la CSN s'était mise en branle pour 
sont en cause, «on n'a , , .-i 
pas le droit d'être en de- ^u® ̂ oit possiblc, enfin, la construction du Queoec qu il nous 
hors ou à côté des dé- faut, 
bais-" Tantôt, c'est un membre du Comité exécutif qui participait 

Précisantquei'appui ^ garavane du changement dans les régions. Tantôt, ce 
de son mouvement était i i ^ . / , , 

politique mais non par- ^ont d'autres membres du Comité executif qui se retrou-
tisan, Françoise David valent avec d'autres Partenaires pour la Souveraineté pour 
a tenu un langage clair rencontrer différents groupes, aussi bien à Montréal qu'en 
àlacentained'employé- ^Q^^Ce . 

es syndiqués venus dis- 51, . , , , . . . . i . » 

cuter avec elle. Ainsi, si Plusieurs syndicats locaux Ont pns l'initiative d'organiser 
les femmes sont moins des activités reliées au référendum. Nouvelles CSN en a 
engagées du côté du couvert dcux, qui illustrent ce qui s'est fait un peu partout. 
OUI, c'est qu'étant en 
situation économique davan-
tage fragile, la prudence leur 
dicte de prendre leur temps 
avant de se décider. «Il faut 

qu'on place beaucoup d'espoir 

en nous-mêmes, le peuple qué-

bécois», a-t-elle affirmé. 

À l'assemblée attentive, Lise Gratton (photo en mortaise), une Infirmière de 
l'hôpital Sainte-Justine, a livré un témoignage éloquent: «Demmà septembre, a-
t-elle déclaré, j'ai hésité entre voter OUI et annuler mon vote. Mais je dois 
constater que la souveraineté, ça demeure même après la négo avec le gouverne-
ment du PQ. Or, la souverainetéappartientaupeuple,pas auxpartis.Aujourd'hui, 
je vous dis que je vais voter OUI. J'exprime ce témoignage et pour moi ce n 'est pas 
peu. Mais notre OUI ne doit pas demeurer dans nos salons. Il faut le faire 
vartaser.» 

Cest un accueil extrêmement chaleureux que quelque 600 membres du Syndicat 
de l'entretien de la STCUM ont réservé à Lucien Bouchard et à Gérald Larose. 

STCUM 
• R é u n i s le 17 octobre, à 
l'heure du dîner, à la cafétéria 
du garage de la rue Saint-Lau-
rent, les travailleurs de l'en-
tretien de la STCUM ont écouté 
le chef du Bloc leur dire que la 
souveraineté pourrait servir à 
endiguer ce flot de politiques 
de droite qui déferle sur le 
Canada, en Alberta et en On-
tario, où on a coupé de 21% les 
prestations d'aide sociale et où 
on s'apprête à retirer la loi 

anti-scabs. Il a ajouté: «S'il y 

en a qui savent qu'il faut un 

bon rapport de forces pour né-

gocier, c'est bien vous. Le 30 

octobre, le Québec doit se don-

ner un bon rapport de forces.» 

Gérald Larose a pour sa part 
accusé le camp du N O N de se 
livrer à du «terrorisme écono-
mique», en prédisant des ca-
tastrophes inimaginables pour 
l'emploi dans un Québec sou-
verain. 


